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COMPTE RENDU 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
Séance du lundi 8 avril 2013 

 
 
Présents : Daniel ANNICHINI, Gérard CAILLE, Elisabeth COURTOIS, Georges COURVOISIER, Nicolas 
MAIRE, Anne-Marie MIVELLE, Dominique MOUGET, Claude PAGET, Florent SERRETTE, Anne 
TARRIUS, Hélène TRIMAILLE, Daniel VERNEREY. 
 
Absents excusés : Jean-Luc GONIN, Daniel MULLER. 
 
Secrétaire de séance : Anne-Marie MIVELLE. 
 
Autres présents : Nathalie PENTRELLA, secrétaire de mairie. 
 
La séance est ouverte à 20 h 30. 

 
1. Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du lundi 4 mars 2013 
Le compte-rendu de la séance du lundi 4 mars 2013 est adopté, à l’unanimité, par le Conseil Municipal.  
 
2. Droit de préemption Urbain : 
Parcelles AB 162 et ZI 25 : Les parcelles et la maison de Mme MARANDET Jacqueline et Mr MARANDET Bernard 
seront cédées à Mme ZOLLINGER Véronique et Mr BERTHE Guillaume.  
 
La commune n’exerce pas son droit de préemption pour ces ventes. 
 
3. Vote des budgets primitifs 2013 : 
Mme le Maire présente les Budgets Primitifs 2013 : 

Budget « Eau et Assainissement » : 

Dépenses de fonctionnement :        85 511 € 
Recettes de fonctionnement :        85 511 € 
 
Dépenses d’investissement :        853 750 € 
Recettes d’investissement :        853 750 € 
 

Budget communal : 
Dépenses de fonctionnement :        1 760 627 € 
Recettes de fonctionnement :        1 760 627 € 
 
Dépenses d’investissement :        1 783 933 € 
Recettes d’investissement :        1 783 933 € 

 
 
Les budgets primitifs sont approuvés à l’unanimité. 
 
 
4. Vote des taux d’imposition 2013 
L’adjoint en charge des finances communales présente les taux actuels notifiés sur l’état FDL n°1259 au Conseil 
Municipal : 

- Taxe d’habitation :      9,83  % 
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- Taxe foncière (bâti) :      6,56 % 
- Taxe foncière (non bâti) :   18,56 % 
- CFE (Taxe professionnelle) :  12,78 %  

 

Le Conseil Municipal décide d’augmenter ces taux de 1%. Le produit fiscal attendu sera de 201 304 €. 

 
5. Extension de l’école : avenant n°1 lot 6 (Godin) 
Suite à sa décision du 4 février, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité l’avenant n°1 lot n°6 Gros œuvre pour 
les prises supplémentaires à la tisanerie et l’alimentation électrique des stores. Ces travaux sont évalués pour un 
montant de 1 758,12 € TTC. 

 
6. Branchement provisoire Mairie-Ecole : remboursement de l’électricité à l’entreprise 

Rusthul. 
Durant les travaux de l’école, un branchement provisoire a été installé à l’initiative de l’entreprise Rusthul. 
Pendant une période 6 mois, le bâtiment « école mairie » a été branché sur ce coffret provisoire. Mme le 
Maire propose un remboursement forfaitaire de 790 € à l’entreprise Rusthul correspondant à la moitié de 
la consommation de 2011 du bâtiment de l’école-mairie. 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte de rembourser l’entreprise Rusthul et donne tout pouvoir à 
Mme le Maire pour émettre le mandat. 
 
7. Reversement de la CVAE et du CFE 2012 à le CCPN  
Mme le Maire rappelle les termes d’une première délibération du 10 septembre : « La Communauté de Communes 
du plateau de Nozeroy possède des zones d’activités économiques communautaires sur la commune de 
Mignovillard. A ce titre, la communauté de communes doit percevoir la fiscalité (CVAE /CFE) des entreprises 
siégeant sur ces zones. 

Les parcelles concernées n’ayant pas été ajoutées dans les statuts de la communauté, celles-ci n’ont pas été 
considérées comme d’intérêt communautaire par les services fiscaux. De ce fait, la fiscalité a été perçue par la 
commune de Mignovillard. Aujourd’hui, l’arrêté préfectoral de modification des statuts est signé. 

Les entreprises concernées sont les suivantes : 
• Scierie Chauvin 
• Fèvre Pascal 
• SARL Migno Bois 
• BTM » 
 

Un accord de principe avait été donné à la CCPN pour le remboursement de ces taxes dont les montants s’élèvent 
pour 2012 à : 

- CFE (contribution foncière des entreprises) : 59 045 € 
- CVAE (contribution de la valeur ajoutée des entreprises) : 28 088 €. 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne son accord pour le versement de la somme globale de 87 133 € pour 
l’année 2012 à la CCPN.  

 

8. Convention d’adhésion aux services mutualisés du service informatique du SIDEC. 
Le SIDEC propose de renouveler son assistance technique et informatique concernant les logiciels comptable, état civil 
et élections. Une nouvelle proposition de services a été faite par le SIDEC  pour 2013 : 

- SIG : Système d’information Géographique 

- ASI : Accompagnement du Système d’Information. 

- WEB : Aide à la création d’un site Internet 

- FORM : Formation informatique à destination des élus 
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Le Conseil Municipal accepte la convention triennale à l’unanimité pour un montant de 1 574,70 €/an. 

 
9. Compte rendu du conseil d’école du 26 mars 
Le Conseil d’école s’est réuni le 26 mars, le 1er adjoint informe le Conseil Municipal : 

- Changement de direction : Mme Alpy est en congé maternité remplacée par Mme Bailly Comte. 
- Changement du calendrier scolaire : vacances de Toussaint et vendredi de l’ascension. 
- Rythme scolaire : réforme reportée à la entrée 2014. 
- Extension de l’école : La réception des travaux a eu lieu le  mardi 26 mars, la levée des réserves aura lieu le 

9 avril et le déménagement se fera le 13 avril pour un accueil des élèves après les vacances scolaires. 
-  

10. Compte-rendu commission « Embellissement » 
La Conseillère en charge de la commission évoque les points traités en commission : 
- Fleurissement : une proposition d’augmentation du budget de 1000 € est demandée. 
- Illuminations : le programme prévu arrivant à son terme la commission propose de diminué le budget de 1000 €. 
 
11. Commission « Agriculture » : compte rendu du 12 mars : renouvellement des baux et 
des ventes d’herbes 
Le Conseiller Municipal responsable de la commission « Agriculture » fait part des points évoqués lors de la réunion du 
12 mars : 
- Contrats de vente d’herbe 2013 :  

o Parcelles communales de  Petit Villard : Départ de Mr GAIFFE et Mme LEPRINCE remplacés par Mr 
CARTIER Yannick et Mme GENRE GRANDPIERRE Marjorie 
o Parcelle ZK 90 la fin de Musy sera exploitée comme l’année précédente par le GAEC des Epicéas. 
o Parcelle des Prés Coulons sera exploitée cette année par Mme CARREZ Martine. 
 

- Renouvellement du bail à échéance au 31/12/2013 : 
o GAEC CARREZ 
o MIVELLE Hervé 
o LANQUETIN André 
o GAEC des Epicéas 
o GAEC des Gentianes 
o GEAC Paquette 
o MELET Gilles dans les mêmes conditions. 

 
Seul celui de Mr GIROD Jean-Marie sera établi au nom de Mme Nathalie CHAUVIN. 
- Fonctionnement de la station de pompage du Martinet : 1er mai 2013 dans les mêmes conditions que 2012. 
 
12. Point sur l’assainissement 
Un avenant est proposé au Conseil Municipal pour clôturer les travaux liés à la tranche 3 Lot 1 et 2 d’un 
montant global de 28 028,20 € HT. Après voir étudié chaque poste le Conseil Municipal accepte l’avenant 
à l’unanimité. 
 
13. Répartition des sièges communautaires pour les élections de 2014 
Une explication des principes de cette réforme est présentée par Mr SERRETTE Florent. Suite à ses explications, 
une décision sera prise ultérieurement avant le 30 juin 2013. 
 
14. Informations et questions diverses 

- Photocopieur Mairie : 
Mme le Maire fait part d’une proposition de renouvellement de location du photocopieur de la Mairie. Un 
photocopieur couleur est proposé. Elle propose de mettre ce service à disposition des habitants en fixant les  
tarifs suivants :  Tarifs couleurs : - A4 : 0,50 €    Tarifs Noir/blanc :  - A4 : 0.20 € 

 - A3 : 1 €     - A3 : 0.40 € 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, accepte la proposition et donne tout pouvoir à Mme le Maire pour 
signer les contrats et mettre en application les nouveaux tarifs. 
 
- Départs de locataires :   30 juin 2013 : Mme MOUREY Josiane appartement de la Poste 

• 31 juillet 2013 : Mr SCHWARTZ Eric Studio n°32 à l’Abondance. 
 

- Cross du creux de l’enfer : 1er mai 2013. 
 
- Repas de la fête des mères : Vendredi 24 mai 2013 à 20 h 30. 
 

 
La séance est levée à 23 h 30 

  Le Conseil Municipal,     Le Maire, 
Anne TARRIUS 


